
Concours de cuisine 
Dernièrement, un concours de cuisine a été organisé par la Capelina d’Or présidé par 
Christian Coran en collaboration avec la Mairie.  
Au menu : des farcis niçois, des encornets farcis, des poivrons farcis, des ganses et 
un tiramisu. 
« Les Petits Galopins » du centre de loisirs, ont aussi mis leur grain de sel en        
proposant des pans-bagnats. 
Un grand bravo aux gagnants : 1ère Denis Guizol, 2ème : Josette Hue et 3ème : Marcel 
Dulio et à tous les participants ! 

Ouverture de « L’antre deux jeux » 
« L'antre deux jeux », un nouveau restaurant ludique, proposant des 
tapas et des jeux de société en tout genre vient d'ouvrir ses portes à 
la zone du Pra d'Agout. Nous leur souhaitons la bienvenue et une 
belle continuation ! 

Des nouvelles de l’Aire Terrestre Éducative  

Les CM de l'école primaire de St-Martin-Vésubie s’occupent 
de certaines parcelles au Puey dans le cadre d'un projet nommé 
Aire Terrestre Éducative (ATE). Un des rôles de l’ATE est de 
sensibiliser les plus jeunes à protéger et entretenir le  
patrimoine naturel et historique. De nouvelles actions ont été 
réalisées depuis le 11 octobre 2022 : 

 Grâce aux WES (Week-Ends Solidaires), les enfants ont 
débroussaillé le terrain mais aussi nettoyé les granges,  
débarrassé les déchets, posé des barrières et un portail pour délimiter l’Aire. 

 Un bénévole des WES, Gérard QUELESME, a aidé à faire des nichoirs et des mangeoires pour         
oiseaux. 

 Lors d'un Conseil d'Enfants un nouveau nom a été choisi pour l’ATE « l'Abri des Tochis Enchantés ». 

L’objectif étant d’une part de garder les lettres A-T-E qui symbolisent cette formidable aventure et d'autre 
part, garder l'idée d'un abri pour les élèves et pour les autres habitants (humains et animaux) de la vallée. 
Toutes les actions réalisées, ont été présentées au jury de l’Office Française de la Biodiversité en partena-
riat avec le Parc national du Mercantour pour appuyer la demande de label. Ce jury a statué le 15 juin... en 
leur faveur ! 

Décalage de l’extinction de l’éclairage public en période  
estivale 
Sur Saint-Martin-Vésubie, l'été est festif, nos administrés et nos 
touristes apprécient de déambuler dans le village ainsi que de jouer 
aux boules sur la place des Allées. En conséquence et à la demande 
de la Municipalité : à compter du vendredi 30 juin 2023, l’heure 
d’extinction de l’éclairage public passera à minuit au lieu de 23h. 

La saison est lancée !  
Des manifestations culturelles et 
sportives vous attendent avec l’Ul-
tra Trail, les Soirées Estivales du 
Département des Alpes-Maritimes, 
le Nice Jazz Off, les expositions, 
les festivals, la fête du Pain mais 
aussi de nombreuses animations 
proposées par les associations 
saint-martinoises. Un été qui s’an-
nonce riche, varié et festif !  
Retrouvez le programme sur 
www.saintmartinvesubie.fr. 



Canal de Nantelle 
Afin d’améliorer le fonctionnement du canal, un 
dessableur a été installé. Ces travaux, portés par 
la Commune, sont subventionnés par le Départe-
ment des Alpes-Maritimes et l’Etat au titre de la 
dotation d’équipement des territoires ruraux 
(DETR). 

Plantation 
Suite à la reprise de la piste du Dévensé l’an dernier, 
les agents de l’ONF ont replanté : 350 mélèzes, 350 
pins cembro et 75 sorbiers pour un coût total de 
2 685.00€.  
Ce reboisement a été subventionné par le Département 
des Alpes-Maritimes. 

Attention à l’ambroisie 
L’Ambroisie à feuilles d'armoise, Ambrosia artemisiifolia L. est une plante  
exotique envahissante, arrivée d’Amérique du nord par introductions accidentel-
les successives, depuis la deuxième moitié du XIXe siècle. On la retrouve  
maintenant sur l’ensemble du territoire français à des degrés divers.  
 

Son pollen, très allergisant, cause un problème majeur de santé publique.  
Les symptômes allergiques, comparables à ceux associés au « rhume des 
foins » (rhinite, conjonctivite, urticaire, eczéma…) peuvent entraîner  
l’apparition de l’asthme ou son aggravation. 
  

Son fort potentiel d’envahissement lui permet de se développer rapidement 
sur une grande variété de milieux (sols agricoles, bords de voies de communica-
tion, zones de chantier, terrains privés, etc.).  
En cultures, elle peut être la cause des pertes de rendement partielles voir totales lorsqu’elle envahit une 
parcelle. 
Chaque pied d’ambroisie est capable de produire chaque année sur la période été-automne à la fois : 
- des milliers de grains de pollen pouvant affecter les personnes allergiques ; 
- plusieurs centaines à milliers de semences qui représentent autant de nouveaux pieds d’ambroisie  
pouvant se développer les années suivantes.  

Bien à vous. L’équipe Municipale de Saint-Martin-Vésubie. 


